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Réforme de l'alternance
Actualité législative publié le 16/05/2011, vu 1882 fois, Auteur : SOCIALEA - Gestion de paie

A l'heure actuelle, les employeurs de 250 salariés et plus assujettis à la taxe d'apprentissage sont
redevables d'une contribution supplémentaire de 0,10 % (0,052 % en Alsace-Moselle), lorsqu'ils
n'ont pas accueilli sur l'année 3 % de jeunes en alternance. Ce seuil serait porté à 4 %. Les
employeurs n'atteignant pas ce quota seraient redevables de la contribution, mais à un taux qui
serait modulé :
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